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INTRODUCTION 

Le programme de maîtrise Pratiques de recherche et action publique (PRAP) de l’INRS est 

unique. Son objet, la mobilisation des savoirs scientifiques au-delà des portes de l’université, est 

assez distinct des programmes de maîtrise avec mémoire qui se centrent davantage sur la 

recherche en silo disciplinaire pour faire avancer la connaissance de ladite discipline. Ici, les 

frontières disciplinaires sont écartées. Même la frontière entre l’université et le « vrai monde », 

celui du milieu de pratique, est percée. On cherche à former des agentes1 d’interface qui sauront 

bâtir des ponts entre la recherche sociale et l’action sur le terrain. L’agente d’interface doit concilier 

deux mondes qui évoluent selon des règles et des normes propres afin de les amener à dialoguer 

et co-construire un nouveau savoir. La tâche n’est pas mince ! 

Comprendre la pertinence de ce programme exige de remonter aux transformations récentes de 

la recherche dans la société du savoir. La recherche scientifique dite « traditionnelle » laisse 

tranquillement place à d’autres modes de construction des savoirs, en impliquant davantage les 

parties prenantes au processus de la recherche. Depuis une vingtaine d’années, les Conseils de 

recherche parlent et citent de plus en plus la mobilisation des connaissances dans les objectifs 

des recherches (Godin, Trépanier et Albert, 2000), bien que l'on constate que pour l’attribution 

des subventions, les Conseils fonctionnent encore, dans une très grande proportion, avec des 

systèmes d’évaluation fondés sur le Mode 1 de la recherche (Godin, Trépanier et Albert, 2000).  

Celui-ci est un mode centré sur l’accumulation de connaissances disciplinaires créant un 

ensemble de connaissances décontextualisées. Il existe donc un tiraillement dans le monde de la 

recherche, entre un mode de fonctionnement assez traditionnel, le « mode 1 » de la recherche et 

un mode de fonctionnement plus collaboratif et partenarial, dit « mode 2 » (Gibbons et al. 1994). 

En effet, la recherche de mode 2 serait de plus en plus produite en de multiples lieux et non pas 

seulement dans les institutions universitaires. On constate donc qu’elle est empreinte de visées 

d’applications pratiques plutôt que strictement académiques. Interdisciplinaire et axée sur la 

pertinence sociale, cette dernière chercherait à s’arrimer aux intérêts des acteurs sociaux 

(Gibbons et al. 1994). 

 
1 Le terme est utilisé au féminin au long du texte pour refléter la réalité genrée du corps professionnel des agentes 
d’interface. 
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D’une part, plusieurs mécanismes institutionnels valorisent la recherche traditionnelle de mode 1. 

Par exemple, l’évaluation par les pairs (chercheurs) détermine l’admissibilité d’un chercheur à des 

subventions ou des promotions, selon la notoriété et le prestige de ses travaux dans le monde de 

la recherche, limitant l’importance de sa capacité de mobilisation des connaissances et les 

retombées de ses recherches en dehors de l’institution universitaire. De tels systèmes valorisent 

le savoir universitaire comme « seul » savoir légitime (Jacobson, 2004), disposant ainsi des 

savoirs pratiques comme d’une connaissance de second ordre. 

D’autre part, depuis plusieurs décennies, la recherche scientifique sort en dehors des murs des 

universités. Une part grandissante de la communauté scientifique cherche à ce que les résultats 

de recherche soient valorisés en milieu de pratique et qu’ils influencent, notamment, l’action 

publique. (voir notamment Gunderson, 2007 ; Klein, 2007 ; NESTA, 2016, Pourtois et al, 2013). 

Les chercheurs explorent différentes avenues comme le transfert de connaissances vers les 

milieux de pratique, la recherche-action, la recherche partenariale, la co-construction des 

connaissances, ou toute autre forme de collaboration avec des acteurs universitaires. Les milieux 

de pratique contribuent également à ce mouvement de rapprochement entre la science et la 

société. 

C’est dans ce contexte d’élargissement de la recherche vers de nouveaux horizons que la 

stagiaire a entamé son projet de stage en collaboration avec le ministère Emploi et 

Développement social Canada. Le présent essai vise à rendre compte de ce processus et à mener 

une réflexion plus générale sur le transfert et la co-construction des connaissances en milieu 

gouvernemental. 

Le premier chapitre expose le projet de stage ainsi que le contexte qui a mené à sa réalisation. 

Ce stage est le fruit de collaborations entre divers acteurs, en plus d’avoir bénéficié d’une certaine 

fenêtre d’opportunité ayant posé les jalons nécessaires à sa réalisation. 

Le deuxième chapitre permet de faire un tour d’horizon des réalisations du stage, en décrivant les 

différents produits de transfert de connaissances qui ont été réalisés à partir des données de 

recherche du stage, ainsi que les autres contributions de la stagiaire à son milieu de stage. 

Le troisième chapitre fait un bilan critique du stage, en explorant les retombées de celui-ci, les 

acquis théoriques et pratiques pour le stagiaire, mais également les difficultés rencontrées. Pour 

bien cadrer les enjeux du stage, un volet théorique en début de chapitre explicite trois clés pour 
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comprendre les liens entre la recherche et l’action. De plus, le bilan critique permet de faire une 

réflexion sur la multiplicité des rôles de l’agente d’interface. 

Enfin, l’essai se conclut sur une réflexion plus globale sur la place de la recherche – tant son 

processus que ses résultats – dans le monde de l’action publique. Plus spécifiquement, ce dernier 

chapitre permet de réfléchir le transfert de connaissances et la recherche partenariale en contexte 

gouvernemental. C’est donc à partir des deux milieux institutionnels du stage – l’université et le 

gouvernement – que ce chapitre dresse une comparaison entre la co-construction des 

connaissances et la co-construction des politiques publiques.  
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE ET DESCRIPTION DU STAGE 

1.1 Le contexte spécifique au stage 

Le stage de recherche s’ancre dans un contexte particulier, tant par les acteurs en présence que 

par le calendrier opportun favorisant le stage. Pour appréhender ce contexte, cette section décrira 

les acteurs institutionnels rattachés au stage – soit le ministère Emploi et Développement social 

Canada (EDSC) et la Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse (CRJ), puis les situera dans un 

contexte plus large grâce au cadre conceptuel de John Kingdon (2003). 

Le ministère Emploi et Développement social Canada 

Le stage s’est réalisé au ministère Emploi et Développement social Canada. Avec ses 24,000 

employés, il s’agit du quatrième ministère en importance du gouvernement du Canada. Il est 

composé de trois grandes divisions : i) Service Canada, la plus grande division qui, avec 19 000 

employés, regroupe les services directs aux citoyens sur l’ensemble du territoire (ex : émission 

de passeports ou gestion de soutiens financiers comme les pensions); ii) le Programme du travail, 

qui régit notamment les employés assujettis au Code canadien du travail, et enfin, iii) Emploi et 

Développement social, qui gère les programmes pour le public.  

Le stage s’est déroulé au sein de cette dernière division, responsable de l'élaboration, de la 

gestion et de la prestation des programmes et services sociaux. Plus spécifiquement, le stage 

s’est déroulé à la Direction de la jeunesse et de l’innovation en matière de compétences de la  

Direction générale des compétences et de l’emploi, et plus particulièrement encore, au sein de 

l’équipe de la Stratégie emploi et compétences jeunesse (SECJ). 

Cette hiérarchie aux multiples niveaux illustre une singularité des milieux gouvernementaux quand 

vient le temps d’élaborer des projets de recherche partenariale et de transfert de connaissances. 

En effet, les lieux décisionnels les plus influents sont difficiles d’accès pour la majorité des 

fonctionnaires. Pour communiquer une information vers le haut de la hiérarchie, il est important 

que celle-ci soit très synthétique et axée sur les enjeux clés du ministère. 

Au moment de la réalisation du stage, un climat d’effervescence régnait dans les bureaux de la 

SECJ. En effet, la stagiaire a débuté son stage quelques semaines à peine avant le lancement 
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de la Stratégie emploi et compétences jeunesse, une modernisation de la Stratégie emploi 

jeunesse, cette dernière ayant été originalement lancée en 1994.  

La Stratégie emploi et compétences jeunesse (SECJ) s'appuie sur les programmes mis 

en place dans le cadre de la précédente Stratégie emploi jeunesse (SEJ). Cette stratégie 

modernisée, mise en œuvre par 11 ministères et organismes du gouvernement du 

Canada, vise à offrir des services d'emplois plus souples et des soutiens améliorés pour 

aider tous les jeunes Canadiens. Ainsi, la stratégie vise à aider les jeunes à acquérir les 

compétences et l'expérience dont ils ont besoin pour réussir leur transition sur le marché 

du travail. 

La stratégie modernisée adoptera une approche flexible avec des services adaptés 
à chaque individu, une éligibilité élargie et un plus grand éventail de programmes 
proposés pour aider les jeunes à acquérir les compétences, les capacités et l'expérience 

nécessaires pour obtenir un emploi de qualité. 

Le programme SECJ encourage également les collaborations et l’innovation afin 

d’accroître les capacités du réseau de prestataires de services aux jeunes (par ex. 

employeurs, organismes de prestation de services et établissements d’enseignement), de 

mieux soutenir les jeunes et d’aider les employeurs à embaucher et à garder des jeunes, 

en particulier ceux qui font face à des obstacles à l’emploi2 (Emploi et Développement 

social Canada 2019, caractères gras ajoutés par l’autrice). 

Le projet de stage de recherche et de mobilisation s’inscrit dans les objectifs centraux de la 

modernisation de la Stratégie emploi jeunesse (SEJ) du Gouvernement du Canada. En effet, en 

cherchant à offrir des programmes plus souples, plus flexibles et mieux adaptés aux jeunes 

confrontés à des obstacles à l’emploi, l’approche wraparound gagne en importance pour la SECJ. 

Cela met donc en évidence l’importance, pour le ministère, de bien comprendre quelles sont les 

réalités de la mise en œuvre de mesures de prestations globales de services – auxquelles on 

réfère sur le site d’EDSC comme « une approche flexible avec des services adaptés à chaque 

individu, une éligibilité élargie et un plus grand éventail de programmes ».  

De plus, par le financement de collaborations et d’innovations chez les prestataires de services, 

la SECJ permet de développer les réseaux de collaborations inhérents au wraparound. Ces 

 
2 Les caractères gras ont été ajoutés par l’autrice de l’essai et non EDSC. 
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des chantiers de travail, les chercheurs côtoient des praticiens dans une relation égalitaire qui 

favorise la collaboration. 

Le projet de stage de l’étudiante est donc une occasion de consolider les liens entre EDSC et la 

CRJ, en établissant une relation de confiance qui devrait permettre de construire la relation entre 

les parties. Car si le lien relevait d’abord de l’échelle individuelle (entre Sandra Franke et María 

Eugenia Longo ainsi que d’autres chercheurs de la CRJ3), ce lien est amené à évoluer afin que 

la collaboration se situe à l’échelle des organisations, c’est-à-dire EDSC et la CRJ.  

La collaboration qui sous-tend le stage est donc l’aboutissement d’une certaine maturation des 

relations entre deux acteurs importants des politiques publiques d’emploi jeunesse, soit le 

ministère et la chaire. C’est grâce aux liens tissés en amont par ces acteurs qu’une collaboration 

de recherche a été rendue possible. Le projet spécifique de stage, quant à lui, a pu voir le jour 

grâce à un contexte particulièrement favorable, que nous explorerons à travers le cadre 

conceptuel de John Kingdon (2003). 

La pertinence du projet de stage pour les acteurs impliqués 

Au niveau de la recherche, le projet de stage contribue aux débats scientifiques en sociologie et 

en science politique, dans le domaine des politiques publiques. En effet, il permet de réfléchir à 

la mise en œuvre de l’intersectorialité dans le champ des politiques publiques de jeunesse, de 

détailler le fonctionnement de l’approche wraparound et de repenser l’accompagnement du jeune 

dans les mesures d’emploi qui le concernent. De plus, par la production de données et de 

résultats, ce projet permettra un espace de construction dynamique de politiques publiques, à 

l’interface entre les savoirs scientifiques et la mise en action via la structure gouvernementale. 

Au niveau des politiques publiques, le projet de stage permet de fournir des données sur la mise 

en œuvre de la SECJ afin de mieux informer ceux et celles qui sont responsables de l’élaboration 

et de la mise en œuvre de la stratégie. L’idée d’une intervention wraparound mérite qu’on 

réfléchisse à sa mise en œuvre, car elle requiert la mobilisation de multiples secteurs de l’action 

publique (emploi, bien entendu, mais également santé, logement, éducation et ainsi de suite). On 

 
3 Et même des liens avec des antécédents de la CRJ, tel que l’Observatoire jeunes et société (OJS) et la Chaire de 
recherche du Canada sur l’Évaluation des actions publiques à l’égard des jeunes et des populations vulnérables 
(CREVAJ). 
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étudiante à l’INRS. À l’été et à l’automne 2018, la stagiaire et sa superviseure de recherche ont 

donc entrepris de monter le projet de recherche de manière plus détaillée, de recenser la 

littérature pertinente et d’en élaborer la méthodologie. C’est le fruit de ce processus qui fait l’objet 

des sections suivantes. 

1.2 Le stage 

Le stage a été réalisé au courant de l’été 2019 dans la foulée de la nouvelle Stratégie emploi et 

compétences jeunesse (SEJC/YESS) du Gouvernement du Canada. La nouvelle SEJC s’inscrit 

dans cette lignée. Elle « vise à offrir des services d'emploi plus souples, et des soutiens améliorés 

pour aider tous et toutes les jeunes Canadiens.es. La stratégie modernisée adoptera une 

approche flexible avec des services adaptés à chaque individu, une éligibilité élargie, et un plus 

grand éventail de programmes proposés pour aider les jeunes à acquérir les compétences, les 

capacités et l'expérience nécessaires pour obtenir un emploi de qualité. » Une telle approche 

flexible donnant lieu à un éventail de programmes est communément appelée « wraparound ». 

C'est exactement la mise en œuvre des programmes wraparound qui ont été explorés dans le 

cadre du projet de recherche. 

Dans la section qui suit, définissant plus en détails le stage, sa problématique scientifique, sa 

question de recherche et sa méthodologie, une part importante du texte est tiré du rapport de 

recherche (Gaudreau 2019). Certains détails ont été ajoutés car le rapport était bien évidemment 

centré sur l’objet de recherche, alors que cet essai se concentre plutôt sur l’apport scientifique et 

pratique du stage et ses implications sur le transfert et la mobilisation des connaissances. 

Problématique 

Les études sur la question de la jeunesse constatent que les parcours de vie des jeunes 

se complexifient, sortant d’une logique linéaire pour se composer de transitions 

fragmentées et réversibles (Charbonneau 2006 ; Longo 2016). Elles sont caractérisées 

par des possibilités de cheminement plus variées et des risques accrus dans les 

différentes sphères de la vie (Fleury et Raïq 2013). Ce constat pourrait entraîner un 

allongement de période de la vie associée à la jeunesse, amplifiant l’instabilité et 

l’insuffisance des ressources pour faire face aux transitions  (Galland 2017 ; Gauthier 



12 

2003). Depuis quelques décennies, il implique aussi une intervention publique marquée 

par la prolifération des mesures de l’État portant sur la jeunesse (Longo 2017 ; Salamon 

2001). […] 

Par ailleurs, on remarque que malgré un accès plus facile au marché du travail, les jeunes 

n’ont pas pour autant les compétences nécessaires pour s’insérer durablement sur le 

marché du travail. Ils se retrouvent dans une succession rapide d’emplois sous-qualifiés 

(AXTRA 2019b) et son corollaire : des conditions d’emploi éloignées d’un travail signifiant 

et de qualité. […] Il devient alors prioritaire pour les gouvernements d’agir pour offrir « des 

mesures de soutien adaptées aux besoins individuels des jeunes qui font face à des 

obstacles à l’emploi » (Emploi et Développement social Canada 2019). L’État cherche à 

répondre aux besoins de plus en plus complexes des jeunes, par des mesures diversifiées 

(Muller, Palier et Surel 2005). […] 

Le wraparound est une de ces mesures : une approche d’intervention qui vise à mettre en 

commun différents secteurs afin d’offrir une intervention plus globale appréhendant la 

complexité de l’individu, au lieu de le considérer comme une entité sectionnable dont les 

besoins sont perméables. Un soutien intensif, coordonné et adapté aux besoins permet 

de rebâtir le lien social, pour maintenir les jeunes dans la communauté (Bruns 2008) 

différents secteurs de services viennent s’envelopper autour des jeunes (« wrap around 

them ») (Prakash et al. 2010). Le wraparound place le jeune au centre du système 

d’acteurs. Le processus doit permettre d’augmenter sa résilience, sa confiance en soi 

(Wallace et al. 2015) pour que le jeune puisse s’autodéterminer (LaPorte, Haber et Malloy 

2016). […] 

Cette approche est pertinente pour répondre aux diverses études qui ont souligné 

l’alourdissement de la clientèle qui fréquente des centres d’employabilité (AXTRA 2019b) 

par la présence de problématiques de santé mentale, de toxicomanie, d’inadéquation entre 

la formation et l’emploi, mais surtout, de difficultés qui se cumulent pour les jeunes, les 

plaçant dans une posture difficile pour faciliter leur transition vers l’emploi. Lorsque les 

jeunes cumulent de multiples barrières, une approche d’intervention uniquement axée sur 

l’emploi sans interaction aux difficultés dans d’autres sphères, voire perdant de vue la 

globalité du parcours de vie et sa construction dans la durée, peut se révéler difficilement 

efficace. A contrario, les services wraparound répondent bien aux besoins de cette 

clientèle grâce à des services qui vont au-delà de l’emploi pour chercher à améliorer les 
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conditions de vie plus larges de la personne (AXTRA 2019b ; First Work 2018), l’emploi 

ne représentant qu’une facette des problématiques que peuvent vivre les jeunes les plus 

éloignés du marché du travail (Franke 2010). […] 

Toutefois, le modèle wraparound conçu dans les politiques publiques fait souvent face à 

un paradoxe : mettre en œuvre une intervention personnalisée avec la collaboration 

d’acteurs locaux (International Labour Organization 2018) tout en standardisant 

l’élaboration des programmes. Le wraparound est une initiative communautaire locale qui 

peut faire face à des difficultés lorsqu’elle est mise en œuvre à une plus large échelle 

(Goldman 1999). À l’origine, le modèle wraparound américain est un modèle d’intervention 

« grassroots » (Bruns, 2008 in Prakash et al. 2010), c’est-à-dire découlant directement des 

intervenants terrain. À l’opposé, le modèle wraparound est implanté à grande échelle par 

une initiative uniforme descendant d’un palier supérieur du gouvernement. Une telle 

entreprise est complexe, car la démarche vise à mettre en commun différents secteurs afin 

d’offrir une intervention plus globale et territorialisée qui appréhende la complexité de 

l’individu, au lieu de considérer l’intervention comme sectionnable dont les contours sont 

perméables. […] 

Cette démarche de mise en commun des secteurs, en plus d’une logique territoriale, vient 

réinterroger l’intervention publique, qui selon Pierre Muller (1985), s’était historiquement 

structurée autour de deux logiques principales : le territoire et le secteur. À cela s’ajoute une 

nouvelle logique, l’intersectorialité, qui croise les deux premières. L’intersectorialité est 

décloisonnée sur les territoires et dans les organismes mettant en œuvre les politiques publiques 

(Bourgeois 2015). Les organismes font alors face à des changements d’instruments et de 

paradigmes d’intervention qui restent encore à appréhender. 

Objectif et question de recherche 

De manière générale, le projet de recherche cherchait donc à explorer quelles modalités 

adopte le wraparound dans les mesures d’emploi visant les jeunes au Québec et en 

Ontario. Plus spécifiquement, comment les problématiques, les services proposés et les 

configurations d’acteurs caractérisent et modélisent la mise en œuvre des mesures de 

wraparound ? Guidée par la littérature en sociologie politique et des grilles d’analyse qui 

en découlent (Le Galès 2011 ; Salamon 2001), la recherche a identifié spécifiquement : 
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les problématiques privilégiées dans les programmes existants, le type de 

biens/ressources proposés (Salamon 2001); la configuration d’acteurs impliqués dans les 

mesures (institutions et réseaux) et leur capacité à collaborer ensemble et finalement, la 

définition, les défis, les difficultés des acteurs dans la mise en œuvre du wraparound. Ce 

projet de recherche a donc permis donc de mieux comprendre ce qu’est le wraparound 

aux yeux des prestataires de services et de l’inscrire dans un contexte plus large. 

Approche théorique 

Le projet de recherche s’ancre dans la sociologie politique de l’action publique (Lascoumes 

et Le Galès 2012) qui permet de poser comme postulat que l’État se détache de sa 

centralité et de son monopole des processus d’action publique. Ceux-ci se construisent 

avec des acteurs sociaux et des réseaux d’actions qui s’organisent à différents niveaux, 

en fonction de la puissance des acteurs économiques et sociaux (Lascoumes et Le Galès 

2012, 24). L’action publique est donc une vision des politiques publiques qui s’élargit pour 

inclure d’autres acteurs que l’État. Elle permet de comprendre la relation entre le 

gouvernement, les acteurs mettant en œuvre les politiques publiques d’emploi des jeunes 

et les jeunes eux-mêmes. 

Avec son concept de gouvernementalité, Foucault jette la base de ce que Lascoumes élaborera 

comme concept d’instrument de l’action publique. Pour Foucault, la gouvernementalité concerne 

« les multiples pratiques complexes qui présupposent une rationalité technique et instrumentale, 

ainsi qu’un jeu stratégique de relations de pouvoirs » (Foucault 1994). Pour Lascoumes (2007, 6), 

« un instrument de l’action publique peut être défini comme un dispositif à la fois technique et 

social qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses 

destinataires en fonction des représentations et des significations dont il est porteur ».  

L’étude que fait Lascoumes des instruments souligne également les mécanismes de régulations 

et la relation entre le gouvernement et les gouvernés. L’analyse de la logique sous-jacente au 

processus d’instrumentalisation est cruciale, car les instruments ne sont pas neutres. La 

sociologie de l’action publique se focalise sur l’instrumentalisation des politiques publiques pour 

comprendre l’effet des choix d’instruments. Plus spécifiquement, l’instrument est « producteur 

d’une représentation spécifique de l’enjeu qu’il traite » (Lascoumes 2007, 9). Cela signifie qu’en 

règlementant une certaine question, l’État détermine une dangerosité qui mérite l’attention, suite 

au positionnement de différents acteurs engagés qui se prononcent sur l’enjeu à cerner. Dans le 
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cas des politiques publiques d’emploi, le choix de l’instrumentation propose une grille de 

description du social. Par exemple, si l’on choisit de répondre au problème d’emploi des jeunes 

par un incitatif fiscal, l’État se positionne comme un État redistributeur de la richesse. Si au 

contraire, l’État répond au problème d’emploi des jeunes par un instrument législatif ou 

règlementaire, il se positionne comme tuteur des jeunes visés, en imposant une manière de faire 

à ces jeunes (Lascoumes et Le Galès 2012). Le choix du type d’instrument sera fort différent, 

selon ce qui est considéré comme étant le « problème » de la jeunesse. 

Le projet de recherche à l’origine du stage s’est directement ancré dans une analyse des 

instruments de l’action publique, puisqu’il s’est concentré sur la mise en œuvre de programmes 

d’emploi jeunesse. Cette mise en œuvre est le fait de multiples instruments d’action publique qui 

permettent à une grande diversité d’acteurs d’intervenir auprès des jeunes. Puisque l’État ne met 

pas directement en œuvre ses politiques et délègue plutôt cette responsabilité à des organismes 

prestataires de services, les dynamiques entre les différents acteurs appelés à interagir face aux 

instruments de l’action publique sont d’autant plus pertinentes. 

Méthodologie  

L’approche qualitative s’impose pour comprendre les dynamiques entre acteurs et la 

variation mise en œuvre personnalisée du wraparound, qui s’inscrit dans la particularité 

de chaque jeune. La stagiaire a réalisé des entretiens semi-dirigés auprès des 

responsables de la mise en œuvre de wraparound dans 14 organismes d’employabilité (7 

au Québec et 7 en Ontario), avec 15 participants. À cela s’est ajouté un entretien avec un 

organisme de recherche et politiques en développement de carrière. Les organismes ont 

été sélectionnés en collaboration avec EDSC et la CRJ, selon les programmes qu’ils 

offraient, afin de cerner des organismes offrant des ressources multiples aux jeunes, sans 

qu’il soit nécessaire que l’organisme leur attribue l’étiquette de « wraparound ». (Gaudreau 

2019) 

En effet, il n’était pas possible de restreindre l’étude aux seuls organismes qui disaient 

explicitement avoir une approche wraparound, car ce terme n’était pas nécessairement mobilisé, 

particulièrement en contexte québécois. Pour s’assurer du caractère wraparound des activités 

des organismes, la stagiaire a vérifié en amont que les organismes offraient des services dans 
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différentes sphères de vie du jeune. Les organismes4 ont été sélectionnés en fonction des 

programmes  qu’ils offraient, de manière à favoriser ceux avec une offre intersectorielle très 

diversifiée, incluant des services en employabilité. Souvent, ces organismes oeuvraient 

spécifiquement auprès de jeunes, mais afin de diversifier les cas sélectionnés, des organismes 

travaillant avec des publics variés ont été priorisés (population autochtone, immigrante, jeunes 

ayant des handicaps, etc.). Le terrain a été diversifié en étudiant les cas du Québec et de l’Ontario, 

le premier sélectionné pour l’importance historique des réseaux communautaires agissant pour 

l’employabilité des jeunes et le second pour les antécédents des programmes mobilisant des 

solutions intégrées. (Longo et Gaudreau, 2021 – à paraître). 

 L’entretien portait sur i) les problématiques dominantes auxquelles leurs bénéficiaires jeunes font 

face; ii) le type de ressources offertes; iii) les acteurs impliqués dans les mesures; et iv) la 

définition, les défis et les difficultés du wraparound, du point de vue des prestataires de services. 

Les interrogés avaient accès préalablement à ces thèmes de recherche, mais pas aux questions 

elles-mêmes.  

Une fois les entretiens réalisés, deux étudiantes engagées par la CRJ-EE ont réalisé les 

transcriptions des entretiens. Sans la contribution financière de la CRJ et le travail de ces 

étudiantes, il aurait été impossible de rendre le rapport de recherche d’ici la fin du contrat de travail 

de la stagiaire. Cette dernière a donc eu la chance de se concentrer pleinement sur l’analyse des 

données et la rédaction du rapport dans des conditions favorables, tout en respectant l’échéancier 

prévu. Ensuite, les données ont été analysées par la stagiaire avec le logiciel NVivo, un outil 

d’indexation lexicale et thématique facilitant l’organisation d’une masse de données. Cette 

analyse a mené à la rédaction de divers outils de transfert qui sont décrits dans le chapitre suivant. 

  

 
4 Les participants et les organismes ont été anonymisés, afin de préserver la confidentialité des échanges.  
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CHAPITRE 2 : TRANSFERT DE CONNAISSANCES DECOULANT DU 
STAGE 

Le stage de recherche incluait à la fois la collecte, l’analyse de données de recherche et le 

transfert de connaissances. À ce titre, on peut le considérer comme un projet de recherche plus 

classique avec un effort particulièrement soutenu pour le transfert de connaissances, comme le 

démontre l’éventail de produits de transferts figurant au tableau 1. Dans le cadre de ce chapitre, 

c’est particulièrement la réalisation des activités de transfert qui sera discutée, plutôt que les 

résultats du projet. Mais avant de décrire et de justifier le transfert de connaissances qui a été 

réalisé, il convient de décrire ce que sont le transfert des connaissances et ses corollaires. 

2.1 Le transfert de connaissances et ses corollaires dans la société du 
savoir 

Le transfert des connaissances est analysé par des chercheurs de plusieurs disciplines. Ainsi, le 

transfert de connaissances, à la fois comme pratique et comme objet d’étude, se situe dans un 

espace transdisciplinaire fort riche et sa définition varie selon la discipline. Ward (2017) constate 

que la croissance continue des terminologies liées au concept témoigne de la croissance 

exponentielle de ce champ de recherche dans deux domaines : la théorie et la pratique. À l’image 

de son objet, ce champ de recherche est investi à la fois par des chercheurs en milieu académique 

et par des praticiens réflexifs qui participent, eux aussi, à construire les définitions du transfert de 

connaissances et de ses corollaires. 

Tant le transfert de connaissances, l’utilisation de la recherche dans les milieux de pratiques, voire 

la co-construction de la recherche, peuvent faire partie d’un même continuum de concepts qui 

permettent de mieux appréhender les ponts entre science et société. Le syntagme transfert de 

connaissances peut se présenter, en recherche comme en pratique, sous différents termes. Ainsi, 

des termes comme la mobilisation des connaissances ou le boundary spanning (Commachio, 

Bonesso et Pizzi 2012) peuvent inclure ou constituer, à différents degrés, des processus de 

transfert de connaissances. Le transfert de connaissances peut aussi prendre la forme de 

implementation science and utilization en Europe, ou de dissémination ou de diffusion aux États-

Unis (Straus et al. 2009 dans Wilson et al. 2010). Pourtant, alors que les termes pour désigner 

ces approches pullulent, une constante reste : l’objectif de valorisation de la recherche en dehors 
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des milieux universitaires. C’est cette valorisation qui peut prendre différentes formes, en 

impliquant différents acteurs à différents degrés de collaboration selon l’utilisation d’une approche 

de transfert, de co-production ou de co-construction. 

Selon un organisme de pratique, l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), le 

transfert de connaissances est défini comme « l’ensemble des activités et des mécanismes 

d’interaction favorisant la diffusion, l’adoption et l’appropriation des connaissances les plus à jour 

possibles en vue de leur utilisation dans la pratique professionnelle » (Lemire, Souffez et 

Laurendeau 2009, 7). Certains chercheurs abondent dans le même sens en identifiant que le 

knowledge transfer and exchange cherche à exploiter de la recherche existante dans les milieux 

de pratique (Wilson et al. 2010). Le transfert implique aussi la construction d’une relation et la 

construction, ensemble, d’un processus de transfert. Loin du gavage de savoirs, le transfert 

permettrait plutôt d’accompagner et de créer des réseaux (Dancause 2016 ; Lafortune 2015 ; 

Chaire CJM-IU-UQAM 2015) 

Les recherches collaboratives entre chercheurs et praticiens visent explicitement « un 

rapprochement de leurs mondes respectifs en créant un espace réflexif commun de co- production 

du savoir en cause » (Desgagné 2007, 97).  La co-construction des connaissances implique une 

collaboration d’acteurs hétérogènes, qui ne sont pas tous issus du monde de la recherche, dans 

un travail de production des connaissances qui met en valeur de multiples formes de 

connaissances afin que les formes de connaissances de tous les participants soient valorisées. 

De ce fait, la co-construction des connaissances s’apparente à la community-based research qui 

vise plutôt à créer des nouvelles données exploitables par les milieux de pratique en collaborant 

avec ceux-ci. Ultimement, elle permet de s’engager dans une démarche basée sur 

l’approfondissement des connaissances, mais qui a pour visée de construire ensemble une 

société plus démocratique, plus équitable et plus juste. 

La recherche partenariale est recensée selon Bonny (2017) par quatre types de recherches 

partenariales avec des niveaux variables de collaboration entre le milieu de pratique et le milieu 

universitaire : la recherche collaboration, la recherche-action-collaborative, la recherche-

intervention et la recherche-action-coopérative. Pour mieux en comprendre les variantes, il 

convient de remonter à l’idée générale de partenariat. Ce dernier est vu comme un « rapport 

d’interdépendance » « fondé sur un respect et une reconnaissance mutuelle des contributions et 

des parties impliquées (Bourque, Panet et Raymond 1991 dans Audoux et Gillet 2011). Ce 

rapport, loin d’être improvisé, est considéré comme « une procédure sociale de construction et de 

partage qui s’inscrit dans des relations à long terme » (Lévesque 2001 dans Audoux et Gillet 
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2011). Toutes les formes de recherche partenariale décrites par Bonny viennent donc s’inscrire 

dans ces différentes définitions, dans un continuum dont l’aboutissement serait la recherche-

action-coopérative. Celle-ci permettrait à l’ensemble des acteurs impliqués d’être co-chercheurs 

et co-sujets et d’évoluer dans un monde social qui irait au-delà d’une conception du social 

circonscrite entre le milieu de pratique et le terrain d’enquête (Souchard et Bonny 2015) « Le but 

[serait] de créer un « acteur-chercheur hybride », dépassant les catégories de praticien et de 

chercheur, sans pour autant confondre les identités, les rôles et les contributions » (Bonny, 2015 

dans Bonny 2017).  

Bref, dans le cadre d’un transfert de connaissances, il existe une interaction entre des chercheurs 

et des personnes du milieu de pratique afin d’utiliser les connaissances produites par les 

chercheurs hors des murs de l’université. Les praticiens sont ainsi les professionnels qui utilisent 

les résultats de la recherche scientifique afin de parfaire leurs techniques et approches de travail. 

Dans le cas de la co-construction de connaissances, les praticiens contribuent également à la 

production et à l’organisation des connaissances. Toutefois, il est intéressant de conceptualiser 

le transfert, la co-production et la co-construction sur un continuum qui permet une certaine 

perméabilité et des recoupements entre les concepts. En effet, même si on peut constater une 

certaine gradation des niveaux de collaboration, certains acteurs définissent le transfert avec des 

composantes de la co-construction et vice-versa. Par exemple, la vision du transfert de 

l’organisme Territoires innovants en économie sociale et solidaire (TIESS) est extrêmement 

collaborative : les chercheurs et les praticiens co-construisent un projet ensemble et sont présents 

à toutes les étapes du projet. L’intervalorisation de tous les participants, qui sont considérés 

comme contributeurs égaux au projet, est au cœur de la vision du transfert de connaissances du 

TIESS, une caractéristique qui semblait attribuable à la co-construction des connaissances si l’on 

se fie à Lévesque (2012). 

Il faut donc en conclure qu’il existe certaines limites à s’en remettre à la taxonomie afin 

d’appréhender un concept comme le transfert de connaissances. L’analyse du vocable utilisé 

(transfert, mobilisation, etc.) ne suffit pas à faire une analyse sémantique des termes. En effet, il 

est plus facile d’apposer une étiquette de transfert ou de co-construction que de réellement 

décortiquer chaque étape de la collaboration. L’utilisation d’un terme de définition est 

généralement importante en milieu académique, car elle permet de circonscrire une définition 

précise. Pourtant, dans le cas du transfert et de la co-construction, force est de constater qu’il 

n’existe pas de réel consensus sur la définition de ces termes. 
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2.2 Transfert des connaissances issues du projet de recherche 

Après la réalisation du projet de recherche, le stage a donné lieu à différents produits de transfert 

– listés dans le tableau 1 à la page suivante – afin de correspondre aux besoins des différents 

acteurs en présence : l’équipe de la SECJ au gouvernement fédéral, les prestataires de services 

en emploi des jeunes, et finalement, le milieu scientifique – et particulièrement la CRJ. Plus 

spécifiquement, les milieux visés étaient les suivants : 

• Du milieu de pratique :  

o L’équipe d’analystes de politiques de la SECJ au gouvernement fédéral ; 

o Les organismes d’employabilité à travers le territoire canadien qui réalisent une 

prestation globale de service en emploi jeunesse. 

• Du milieu universitaire :  

o Les chercheurs impliqués dans la recherche sur la jeunesse et les politiques 

publiques, notamment à l’INRS-UCS, et ceux faisant partie des réseaux plus 

vastes comme l’OJS ; 

o Les chercheurs impliqués à l’axe Emploi et Entrepreneuriat de la Chaire-réseau de 

recherche sur la jeunesse du Québec particulièrement les membres du chantier 

sur les difficultés d’insertion, perceptions et modes d’accompagnement, soit le 

chantier dans lequel s’inséraient les activités de recherche du stage. 

Tableau 1 Les différents produits de transfert réalisés selon leur public cible 

Public cible Produits de transfert Type de support 

Équipe de la SECJ 

au gouvernement 

fédéral 

1. Rapport synthèse de recherche 

2. Breffage de transition électorale 

3. Présentation en personne 

Rapport écrit de 40 pages 

Synthèse écrite de 3 pages 

Oral avec diapositives 

Prestataires de 
service 

4. Fiche synthèse et affiche bande-

dessinée sur un thème connexe 

5. Article de vulgarisation auprès des 

professionnels des centres-conseils 

en emploi 

2 pages pour la fiche et  

1 page pour la BD 

Court article de 3 pages dans 

un magazine d’AXTRA, ciblé 

pour professionnels 

Milieu scientifique 
6. Communication scientifique (annulée) 

7. Article scientifique 

N/A 

Article de 8000 mots 
Source : Autrice 
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Rapport synthèse pour l’équipe de la SECJ 

Le principal produit de transfert est le rapport synthèse remis à l’équipe de la SECJ à la mi-octobre. 

Pour le gouvernement fédéral, le rapport écrit était une voie à privilégier. En effet, le gouvernement 

privilégie le transfert écrit puisqu’il peut être consulté à n’importe quel moment, parce qu’il 

conserve une trace du travail qui a été fait et qu’il permet d’aller en profondeur dans l’analyse 

d’enjeux utiles aux politiques publiques. De plus, contrairement à d’autres moyens de transfert, 

comme un article scientifique, par exemple, le rapport permet de s’approprier les résultats de 

recherche en offrant des résultats de recherche et des recommandations ancrées dans le monde 

de la pratique. 

Ce rapport de 40 pages sur les modalités de mise en œuvre de la prestation globale de services 

dans les mesures d’emploi visant les jeunes permet de faire état des principales conclusions de 

la recherche, de manière à ce que les responsables de politiques puissent s’approprier des 

résultats de recherche précis. Intitulé « Collaborer pour accompagner les jeunes cumulant des 

barrières : Diversité des soutiens wraparound en employabilité au Québec et en Ontario », le 

rapport analyse les modalités diverses que l’approche par « wraparound » peut adopter afin de 

caractériser les différents types de contenus qu’on y retrouve, les formes variées des dispositifs 

mettant en place cette approche, les problématiques des jeunes auxquelles cette approche 

permet de répondre et les stratégies de collaboration des acteurs qui sont impliqués dans la mise 

en œuvre d’une telle approche. Le rapport se clôt sur quatre scénarios de politiques ainsi que 

recommandations pour les politiques publiques, et ce, pour chaque scénario. 

Bien que la date de remise du rapport fût initialement prévue au cours de l’été, le calendrier de 

recherche a fait que sa remise a été reportée à la mi-octobre. En effet, la négociation de l’entente 

de stage signée à la fin mai plutôt qu’à la fin avril, la réalisation des entretiens échelonnée sur 

trois semaines plutôt que deux, la rédaction de résultats plus détaillés que prévu et les multiples 

relectures ont fait s’allonger le calendrier de la recherche. Toutefois, toutes ces étapes ont 

considérablement enrichi le projet de recherche en permettant d’avoir un nombre intéressant 

d’entretiens (15 au total), d’avoir des résultats plus étayés et, surtout, d’avoir les commentaires 

de plusieurs des personnes impliquées dans le projet, et ce, tant pour la réalisation de la 

recherche que pour l’analyse et la rédaction des résultats. En effet, la relecture de la superviseure 

de stage, celle d’une analyste de politiques, ainsi que les multiples itérations de commentaires 

par la superviseure de recherche ont permis de mieux adapter le rapport au standard de la 

recherche scientifique et aux besoins du milieu gouvernemental. 
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De telles démarches pour arrimer les attentes des milieux scientifique et gouvernemental avaient 

été entreprises dès le début du projet. Suite à sa collecte de données, la stagiaire a remis un plan 

de travail détaillé et un rapport préliminaire afin d’amorcer une conversation avec les responsables 

de la SECJ. Un tel processus a permis de réaligner la structure du rapport et son contenu afin de 

correspondre aux besoins du milieu de pratique. Cette étape a été importante afin de faire sortir 

la stagiaire du monde de la recherche et lui permettre de mieux comprendre les priorités présentes 

dans le milieu gouvernemental. C’est ainsi qu’elle a choisi de mettre un temps considérable sur 

la rédaction des recommandations et d’un sommaire exécutif. D’abord d’une longueur d’une page, 

ce sommaire a finalement été allongé à trois pages, en plus d’un tableau synthèse des enjeux et 

recommandations. En effet, la relecture de l’analyste de politiques a permis de mettre en lumière 

les réalités du milieu : il était fort probable que la majorité des utilisateurs de la recherche n’en 

liraient que le sommaire exécutif. De ce fait, au lieu de faire un sommaire qui présentait ce qui 

serait dit dans le rapport, la mouture finale du sommaire exécutif permettait de faire un survol de 

l’ensemble des résultats de recherche, faisant du sommaire un tout cohérent pouvant même être 

indépendant du rapport lui-même. 

Cette stratégie a été mise en place pour mieux correspondre aux modalités effectives d’utilisation 

de la recherche en contexte gouvernemental. Puisque les analystes, les gestionnaires et les 

directeurs doivent passer à travers une grande quantité d’informations rapidement, il était 

astucieux d’en faire un pré-mâchage en amont afin de favoriser l’utilisation des résultats de la 

recherche. De plus, puisque de nombreux fonctionnaires au gouvernement fédéral sont des 

personnes unilingues anglophones, il serait difficile, voire impossible pour eux de s’approprier les 

résultats de la recherche. Pour favoriser la diffusion, la direction de la SECJ a donc choisi de faire 

traduire le sommaire exécutif du rapport en anglais. Au moment d’écrire ces lignes, le rapport n’a 

pas encore été rendu public.  

Breffage de transition électorale pour l’équipe de la SECJ 

Le stage s’est déroulé durant l’été précédant le déclenchement des élections fédérales de 2019, 

positionnant la stagiaire dans un contexte propice au transfert de connaissances. En effet, tous 

les départements, ministères et agences du gouvernement fédéral doivent préparer le 

changement de gouvernement (appelée transition électorale au sein d’EDSC) en réalisant des 

dossiers synthèse sur les enjeux actuels. Ces dossiers s’adressent à la personne qui occupera le 

poste de ministre et à toute l’équipe du bureau du ministre. La directrice de la SECJ a donc 
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proposé à la stagiaire de réaliser un breffage de transition sur la question des soutiens 

wraparound. Il s’agit d’un document d’environ quatre pages qui présente le contexte, l’objectif de 

la mesure, qui la décrit généralement puis qui se concentre sur le rôle du gouvernement fédéral 

dans cette mesure, pour enfin en détailler les considérations stratégiques et le coût. Puisque ce 

format de transfert de connaissances est déjà utilisé au gouvernement, l’occasion était parfaite 

pour ancrer la recherche dans les décisions politiques stratégiques postélectorales. 

Les résultats de la recherche ont permis de mettre en contexte le wraparound. Toutefois, le 

breffage était principalement centré sur les recommandations et les scénarios possibles. En effet, 

l’objectif d’un breffage est d’explorer un enjeu et d’en dégager des leçons applicables dans le 

contexte de la politique (International Development Research Centre). Chaque information doit 

donc être choisie de manière à construire un argumentaire et informer des différents tenants et 

aboutissants d’un enjeu. Le breffage permet un réel transfert de connaissances, bien que celles-

ci soient présentées de manière assez succincte. Son avantage est indéniablement son auditoire 

de choix : puisqu’il vise des décideurs hauts placés de la politique publique, les connaissances 

transférées ont plus de chances d’avoir un impact concret sur la politique publique. 

Présentation à l’équipe de la SECJ 

L’équipe de la SECJ est responsable de l’élaboration des politiques publiques d’emploi jeunesse 

au sein d’EDSC et pour les autres ministères impliqués dans la SECJ. Il s’agissait donc du premier 

public cible pour la présentation des résultats. L’équipe compte une directrice, trois gestionnaires, 

ainsi qu’une douzaine d’analystes de politiques. Lors du stage, la stagiaire a constaté à quel point 

les analystes de politiques de l’équipe de la SECJ avaient un désir de mieux comprendre les 

prestataires de services pour lesquels ils travaillaient. De plus, nombre d’entre eux étaient entrés 

en poste relativement récemment (dans les dernières années) et cumulaient donc un plus petit 

bagage d’expertise spécifique par rapport à la jeunesse, bien qu’ils cumulaient souvent une 

expertise significative en analyse de politiques plus généralement. Il devenait donc pertinent pour 

la stagiaire de réaliser une présentation PowerPoint vulgarisant les principaux résultats de la 

recherche et décrivant les différentes formes de wraparound mises en place dans les politiques 

publiques d’emploi jeunesse. Cette activité de transfert permettait à la stagiaire de se poser en 

agente d’interface entre le gouvernement et le monde de la recherche, tout en offrant aux 

analystes de la SECJ un certain rapprochement de la réalité des prestataires de services en 

incluant des citations directement tirées d’entretiens. En raison du travail de recherche réalisé 
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depuis des années au sein même de la SECJ, les analystes sont déjà bien au fait de plusieurs 

éléments de recherche qui alimentent leur travail. Par contre, nous avons remarqué que les 

citations des prestataires ont un effet particulièrement marqué au sein de l’équipe, peut-être parce 

qu’elles permettaient de mettre des cas vécus en exergue. 

La présentation, d’une durée d’un peu plus d’une heure, a été réalisée en septembre, à la toute 

fin du contrat de la stagiaire, ce qui a donc permis à la présentatrice d’avoir une maîtrise des 

données de recherche avant d’aller les présenter. Bien qu’on lui ait assuré qu’il serait acceptable 

de ne préparer qu’une présentation PowerPoint, sans organiser une séance de présentation en 

soi, la stagiaire a préféré se déplacer vers Gatineau pour aller présenter en personne les résultats 

de recherche. Le contact humain et la création d’un espace temporel et spatial, regroupant toute 

l’équipe de la SECJ, permettaient d’espérer une meilleure appropriation de la recherche que si la 

stagiaire n’avait rendu que la présentation PowerPoint, sans la « rendre vivante ». Cette stratégie 

a d’ailleurs porté fruit. L’équipe de la SECJ a été enthousiaste lors de la présentation et a posé 

de nombreuses questions suite à celle-ci. 

Pour l’équipe de la SECJ, la présentation avait deux objectifs : permettre aux membres de l’équipe 

de se familiariser rapidement avec les résultats de la recherche et susciter leur intérêt envers le 

rapport de recherche qui fut déposé quelques semaines plus tard. Cela permettait donc une 

première appropriation de la recherche grâce à un format qui donnait les grandes lignes des 

conclusions de la recherche tout en offrant des ressources pour aller plus loin en lisant le rapport 

à paraître. Une stratégie gagnante fut d’intégrer des citations des prestataires dans la présentation 

afin de communiquer en une phrase certains résultats clés du rapport. L’utilisation de ces histoires 

de mise en œuvre présentant la réalité des prestataires de service a été particulièrement 

appréciée par l’équipe. Pour certains membres unilingues anglophones de la SECJ, il s’agissait 

d’une des rares opportunités d’avoir autant d’informations sur la recherche qui avait été réalisée.  

Pour l’équipe de recherche, la présentation avait l’avantage de permettre un échange avec les 

analystes des politiques, ce qui permettait de comprendre l’utilité des résultats de la recherche 

pour les membres de la SECJ. Ainsi, grâce aux commentaires et aux questions posées lors de la 

présentation, le rapport a pu être bonifié afin de mieux correspondre aux attentes et aux 

questionnements du milieu de pratique. Nous constatons qu’une telle démarche peut améliorer 

l’appropriation qui est faite des résultats de recherche. Les questions et les commentaires des 

analystes et gestionnaires présents portaient le plus souvent sur les recommandations de 

politiques publiques suite au rapport : quelle était la faisabilité de celles-ci ? En quoi les 
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recommandations répondaient-elles à des besoins des milieux de pratique ? Ces questions 

montraient bien à quel point il est pertinent, pour que la recherche soit utilisée en milieu de 

pratique, d’offrir des pistes d’action concrète pour les utilisateurs de la recherche.  

Fiche synthèse pour les prestataires de services en emploi des jeunes 

Dans le but de redonner aux acteurs qui ont donné leur temps à la collecte de données de l’étude, 

la stagiaire a proposé de réaliser une courte fiche synthèse présentant les résultats généraux de 

la recherche aux prestataires de services. Cette idée a été accueillie très favorablement par les 

prestataires de service ayant participé à la recherche. Cela permet de valoriser leur contribution, 

tout en leur permettant de mieux comprendre, d’une part, quelles sont les pratiques de 

wraparound adoptées dans d’autres milieux et, d’autre part, quelle perspective sur le wraparound 

a été fournie au gouvernement fédéral dans le cadre de cette recherche. 

En reprenant les différentes sections du rapport de recherche rendu au ministère, la fiche 

synthèse permet de diffuser les résultats de recherche à un nouveau public : celui des prestataires 

de service. De ce fait, il était important de retravailler la présentation des résultats en l’axant plus 

spécifiquement sur la mise en œuvre de la politique en milieu communautaire plutôt que sur les 

politiques publiques déterminant la mise en œuvre. 

Malheureusement, la diffusion de la fiche synthèse s’est avérée problématique. En effet, afin 

d’améliorer la fiche, nous avons tardé à réaliser la diffusion auprès de prestataires de services. 

En fait, la diffusion de l’article de vulgarisation auprès des professionnels des centres-conseils en 

emploi (voir plus bas) a été faite avant la diffusion de la fiche synthèse, même si la fiche synthèse 

avait été réalisée plus tôt. Cela pourrait réduire le potentiel d’appropriation de la fiche synthèse si 

la diffusion n’est pas réalisée à un moment ciblé. En raison des délais, la diffusion de la fiche 

synthèse devra être faite alors que la pandémie de COVID-19 bat son plein, ce qui peut diminuer 

l’intérêt des prestataires de services pour une étude qui a été réalisée avant la pandémie, puisque 

celle-ci a considérablement modifié les conditions de réalisation du travail des prestataires de 

services.  

Au moment de déposer cet essai, nous n’avions pas encore distribué la fiche-synthèse dans le 

milieu de pratique. Pour renforcer la pertinence du produit et son attrait, la CRJ a permis de le 

combiner avec une BD ludique de transfert de connaissances qui serait distribuée en même temps 

que la fiche et qui abordera plus spécifiquement la question de l’accompagnement. Les deux 
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formats, l’un plus informatif, l’autre plus ludique, se complèteront pour donner un portrait plus 

complet de la recherche. 

Bande-dessinée sur l’accompagnement 

En dehors des produits de transfert issus des résultats de recherche, la stagiaire et sa 

superviseure de recherche ont eu l’idée de produire une bande-dessinée de vulgarisation portant 

sur l’accompagnement. Ce thème, central pour un chantier de la CRJ-EE, est particulièrement 

important dans la recherche effectuée par la stagiaire. À l’occasion du séminaire d’études sociales 

sur la jeunesse donné par la superviseure de recherche, il a été convenu de réaliser un produit 

de mobilisation de connaissances à partir du travail final de l’étudiante, portant sur les écrits 

scientifiques sur l’accompagnement. 

Ce produit n’est pas inclus dans les produits de transfert prévus pour la réalisation de la maîtrise 

PRAP et au moment de déposer cet essai, le projet n’a pas encore été complété. Toutefois, une 

planification du processus de transfert de connaissances a été réalisée et est disponible en 

annexe. À terme, le produit sera diffusé avec la fiche-synthèse aux responsables de politiques 

publiques, aux professionnels de l’intervention auprès des jeunes de différents paliers, ainsi qu’au 

grand public, aux partenaires CRJ issus d’autres secteurs de services et aux médias. Enfin, il fera 

aussi partie d’une série d’affiches graphique sur les enjeux de la jeunesse réalisée par la CRJ. 

Article de vulgarisation auprès des professionnels des centres-conseils en emploi 

Le 27 septembre 2019 s’est tenu à l’INRS une grande rencontre du volet Emploi en 

Entrepreneuriat de la CRJ rassemblant les chercheurs et partenaires du volet. Grâce à 

l’événement, la stagiaire a eu l’occasion d’informer les chercheurs et partenaires sociaux de la 

recherche qu’elle avait réalisée. Cette mise en commun des travaux de divers chercheurs et 

organismes a permis de faire émerger des collaborations, des nouveaux projets de recherche et 

des occasions de mobilisation des connaissances avec les partenaires sociaux. Suite à la 

rencontre, la stagiaire a été invitée par AXTRA, l’Alliance des centres-conseils en emploi, à 

participer à la prochaine édition du magazine AXE. 

Lancé en mai 2019, le magazine vise à « documenter les enjeux actuels du marché du travail, 

tout en favorisant le partage de connaissances entre les différents professionnels du domaine de 
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l’emploi et de la main-d’œuvre. […] La publication est destinée aux gestionnaires et intervenants 

des centres-conseils en emploi, mais aussi à tous les acteurs du marché du travail et à toute 

personne intéressée par le développement de carrière. » (AXTRA 2019a) Le court texte d’environ 

deux pages reprend le contenu scientifique de la fiche synthèse, mais permet de rejoindre un 

public élargi grâce à un libre accès en ligne et un envoi ciblé à l’ensemble des organismes 

membres d’AXTRA. 

Communication scientifique pour les chercheurs spécialisés en jeunesse du Québec 

Pour permettre un transfert de connaissance en milieu scientifique, la stagiaire comptait réaliser, 

avec sa superviseure de recherche, une communication dans le cadre d’un séminaire scientifique. 

Celle-ci était prévue dans le cadre du séminaire « Emploi et participation des jeunes 

autochtones », co-organisé par la CRJ et le Regroupement des centres d’amitié autochtone du 

Québec (RCAAQ). En effet, les résultats de l’étude réalisée avec EDSC montraient que les 

organismes autochtones participants mettaient en place des approches globales depuis plus 

longtemps que d’autres milieux et que la cohérence de leur approche pourrait en faire un exemple 

à suivre en la matière. La communication allait donc porter sur les résultats de la recherche 

réalisée lors du stage de recherche et de mobilisation, ainsi que sur ses enjeux théoriques et 

scientifiques mettant l’accent sur les antécédents chez les communautés et services autochtones 

d’une telle approche.  

Ce colloque aurait rassemblé plusieurs chercheurs associés à la Chaire-réseau de recherche sur 

la jeunesse, dans les deux volets de la CRJ associés au séminaire, soit Jeunes autochtones ainsi 

qu’Emploi et entrepreneuriat. Cependant, prévu le 25 mars 2020, ce colloque a dû être reporté en 

raison de la fermeture des universités, entraînée par la pandémie de COVID-19. Bien que la suite 

soit incertaine, il est possible que les données spécifiques aux jeunes autochtones soient tout de 

même mobilisées dans une communication scientifique si le séminaire a lieu plus tard, ou dans 

un numéro du bulletin de l’Observatoire Jeunes et Société, qui est également prévu et reporté. 

Article scientifique dans la revue Cahiers de recherche sociologique  

Finalement, pour faire rayonner de manière durable le transfert scientifique à une plus large 

échelle que celle du séminaire, la stagiaire et la superviseure de recherche ont co-rédigé un article 
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scientifique pour un numéro spécial des Cahiers de recherche sociologiques. Ce numéro, 

chapeauté par Isabelle Ruelland (ARIMA) et Simon Viviers (Université Laval, cochercheur CRJ), 

« vise à nourrir une réflexion critique sur l’organisation collective de l’action publique et plus 

précisément sur les conditions favorisant le pouvoir d’agir collectif des actrices et des acteurs sur 

l’organisation de l’action publique scolaire et socio sanitaire » (Ruelland et Viviers 2020). 

D’abord pensé comme un projet qui serait indépendant du parcours de maîtrise de la stagiaire, 

cet article est devenu le transfert scientifique principal de la stagiaire pour fins d’évaluation dans 

le cours de Transfert dirigé (PRA8631). En effet, tant l’annulation du séminaire de recherche que 

l’acception d’une proposition d’article soumis ont amené une reconsidération du plan de transfert. 

Alors que les conférences scientifiques printanières et estivales étaient annulées les unes après 

les autres, il devenait de plus en plus pertinent de se concentrer sur un transfert scientifique écrit 

et pérenne. 

L’article vise à mettre en lumière la manière dont les acteurs de la mise en œuvre des politiques 

mettent en action les mesures d’emploi des jeunes qui offrent des solutions intégrées. Il décrit les 

contraintes et tensions auxquelles ils font face. De telles mesures, basés sur des modèles 

novateurs d’action publique sont des laboratoires d’expérimentation, tant au niveau des politiques 

que de l’intervention. Pour saisir ces contraintes et tensions, l’article décrit brièvement les 

problématiques des jeunes et les solutions qui leurs sont offertes dans les mesures, puis 

développe plus en détail les modes de collaboration mis en œuvre par les intervenants pour faire 

participer une variété de secteurs. Le rôle des professionnels est mis en lumière, de même que 

l’informalité des liens de collaboration qu’ils entretiennent, ce qui contraste avec les impératifs de 

collaboration formelle posés par les gouvernements. Enfin, la participation des jeunes fait l’objet 

d’une réflexion toute particulière, car on dénote une volonté de faire participer les jeunes dans 

leur mesure et parfois même dans les politiques, mais sans nécessairement s’armer des moyens 

nécessaires pour rendre cette participation effective. La proposition d’article a été acceptée et est 

disponible en annexe, de même que le résumé de l’article soumis. Au moment de déposer cet 

essai, l’article n’avait pas encore été revu par des pairs. 

Le Tableau 2 montre le calendrier de réalisation de ces multiples projets, ainsi que la préparation 

en amont, avec la revue de la littérature, le développement du projet de recherche et sa 

réalisation, en plus de la réalisation des produits de transfert. 
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Tableau 2 Calendrier de réalisation du projet de recherche 

 

Source : Autrice  
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2.3 Autre transfert de connaissances lors du stage 

Puisque le stage s’est effectué dans le cadre d’un contrat de travail à titre d’analyste de politiques, 

la stagiaire a également été amenée à travailler sur différents dossiers touchant la jeunesse sans 

toutefois être directement reliés au projet de recherche effectué dans le cadre de stage. Ces 

tâches étaient principalement des tâches de rédaction, de synthèse et de vulgarisation visant 

différents publics cibles. 

Une première tâche, très commune pour les analystes de politiques, fut celle de rédiger des notes 

de breffage pour la directrice de la SECJ, une pratique courante au sein d’EDSC afin d’informer 

les directeurs, les directeurs généraux, les sous-ministres ou encore, le ministre de différents 

enjeux. Dans le cadre du stage, les notes de breffage que la stagiaire a réalisées ont permis à la 

directrice de se préparer à la rencontre avec des organismes qui étaient des parties prenantes de 

la modernisation de politique ayant mené à la SECJ. Les notes de breffage sont un outil 

particulièrement apprécié pour avoir une brève vue d’ensemble sur la relation entre EDSC et un 

organisme. 

Une deuxième tâche, moins fréquente, mais tout aussi représentative du travail d’analyste, fut de 

réaliser des résumés sur plusieurs enjeux de la politique jeunesse. Ces derniers sont utilisés en 

période préélectorale pour déterminer quels enjeux sont suffisamment pertinents pour être 

transformés en breffage de transition électorale. À l’approche de l’élection, tous les membres de 

l’équipe de la SECJ étaient mobilisés pour réaliser ces résumés. Une fois lus et priorisés par la 

directrice de la SECJ, certains résumés étaient ensuite transformés en breffage à l’intention du 

prochain ministre entrant et son équipe. Par exemple, les breffages peuvent porter sur une 

« bonne pratique », sur une question quant à l’élaboration d’une politique, sur le mode d’attribution 

des fonds d’un programme, ou tout autre enjeu ou question qui peut permettre d’informer les 

décideurs afin d’améliorer les politiques. 

De plus, la stagiaire a été appelée à contribuer à la conférence qu’a prononcée la gestionnaire 

Sandra Franke dans le cadre du colloque Acfas Transformations socioéconomiques 

contemporaines et rapports au travail des jeunes organisé par la CRJ à Gatineau. La stagiaire a 

donc été amenée à contribuer à une tâche à l’interface entre le gouvernement et la recherche, ce 

qui lui a permis de voir comment le gouvernement cherche à transférer des connaissances en 

milieu scientifique. Cette expérience était fort intéressante, puisque les apprentissages dans le 
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cadre de la PRAP se centrent plus généralement sur le transfert du milieu scientifique vers les 

milieux de pratique et non le contraire. 

Enfin, la stagiaire a contribué à plusieurs projets et requêtes qui nécessitaient une compréhension 

de l’information scientifique. En effet, de nombreuses divisions, directions et ministères font appel 

à d’autres divisions, direction et ministères pour avoir leur contribution scientifique ou politique sur 

certains dossiers. Par exemple, puisque les mesures touchant la jeunesse ne relèvent pas 

exclusivement de la SECJ, une direction peut demander à la SECJ de contribuer à ses produits 

afin de s’assurer que l’information véhiculée sur la jeunesse soit exacte. Ainsi, la stagiaire a été 

amenée à préciser la portée et la pertinence de l’indicateur des jeunes ni en emploi, ni aux études, 

ni en formation (NEEF) dans un document statistique. Puisque ce travail requérait des 

connaissances scientifiques sur l’indicateur NEEF, son utilisation et les débats qu’il suscite, on 

peut considérer que ce genre d’activité était un transfert du milieu scientifique vers les milieux de 

pratique, bien qu’il ne soit pas directement relié au sujet de recherche de la stagiaire. 

Bref, ce tour d’horizon permet de mieux comprendre comment le travail d’une analyste de politique 

peut faire appel aux compétences d’une agente d’interface. En effet, dans l’ensemble de ces 

tâches, la stagiaire a été amenée à développer des compétences d’une agente d’interface. Il lui a 

fallu faire preuve d’un esprit de synthèse, de rigueur scientifique et de capacité de vulgarisation 

afin de synthétiser des enjeux en quelques pages seulement. Elle a également été amenée à 

comprendre les besoins et les objectifs de son public cible afin de présenter l’information de la 

manière la plus pertinente possible pour cet acteur, qu’il s’agisse de la directrice de la SECJ, de 

chercheurs de la CRJ ou d’une autre direction du ministère EDSC. 

Toutes ces tâches n’auraient probablement pas été réalisées par la stagiaire si celle-ci avait 

réalisé son projet de recherche sans se mêler au milieu de l’action en allant travailler 

physiquement dans les bureaux de la SECJ. C’est en développant des liens avec l’équipe, en 

participant aux rencontres et en se faisant connaître que la stagiaire a pu élargir ses horizons afin 

de se familiariser avec le travail d’analyste de politique. Il faut dire que le contexte du stage était 

particulier et qu’il est rarement donné à une analyste de se consacrer presqu’exclusivement à un 

projet de recherche. 
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2.4 Conclusion 

Avant de passer aux réflexions plus critiques qui feront l’objet du troisième chapitre, il convient de 

revenir, de manière générale, sur la portée du transfert réalisé et ses relations avec les acteurs 

de ce projet, identifiés plus tôt dans le premier chapitre. Nous notons que le cours Transfert dirigé 

prévu au programme pour assurer au moins un transfert scientifique et un transfert en milieu de 

pratique n’a été qu’un prétexte, dans le cas de la stagiaire, pour réaliser un éventail de produits 

de transferts. Cet entrain à réaliser un éventail de transfert mérite d’être détaillé, afin de mieux 

comprendre tant les facteurs personnels, institutionnels, relationnels et stratégique qui ont mené 

à ces choix. 

Sur le plan personnel, au-delà des exigences de la maîtrise, il était très important pour la stagiaire 

que la recherche réalisée dans le cadre du stage ait une portée significative et que la recherche 

ait un sens, dans par sa pertinence scientifique que par l’intérêt qui est porté à l’objet de recherche 

en milieu gouvernemental. 

Au niveau institutionnel, le fait de réaliser un projet de recherche dans le cadre de la maîtrise en 

pratiques de recherche et action publique, plutôt que dans une maîtrise de recherche plus 

classique, a eu des répercussions positives particulièrement notables. En dehors de l’INRS – 

institution qui favorise nettement le transfert et la mobilisation des connaissances, tant pour ses 

étudiants que son corps professoral – la stagiaire n’aurait probablement pas été portée à réaliser 

autant de produits de transfert, ni à réfléchir à la portée et à la signification de ceux-ci dans un 

contexte plus large que le stage lui-même. Tant la structure du programme que ses professeurs 

ont contribué à valoriser le transfert sous toutes ses formes.  

Au niveau relationnel, le rôle d’acteurs comme la Chaire jeunesse dans le projet et des personnes 

clés qui font rayonner la CRJ est particulièrement important. À ce niveau, la directrice de 

recherche et cotitulaire de la CRJ, Maria Eugenia Longo, a offert à la stagiaire un contexte idéal 

pour pousser ses réflexions plus loin, l’amener à développer toujours plus de projets de transfert 

et lui offrir un incroyable réseau de diffusion via les membres et partenaires de la CRJ. 

Enfin, sur le plan stratégique, l’importance accordée à la multiplication et la diversification des 

activités de transfert nous a permis de rejoindre un public très diversifié, comptant à la fois des 

professionnels de l’emploi, des analystes et gestionnaire de politiques, des chercheurs de la CRJ, 

mais aussi, dautres chercheurs en dehors du giron de la Chaire.   
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CHAPITRE 3 : REFLEXIONS CRITIQUES SUR LE STAGE ET LE ROLE 
D’AGENTE D’INTERFACE AU SEIN D’UN MINISTERE FEDERAL 

3.1 Le processus de stage comme étude de cas des enjeux de la 
collaboration dans la société du savoir 

Bien que la taxonomie des différents types de recherche partenariale soient intéressantes afin 

d’en comprendre les nuances, cet essai vise à dégager des caractéristiques générales de la 

recherche partenariale et à les mettre en contexte dans la société du savoir. En effet, malgré les 

expériences et les recherches réalisées sur la recherche partenariale et ses variantes nominales, 

la collaboration et le transfert des connaissances sont encore des problématiques à creuser afin 

de mieux combler le vide entre le monde de la recherche et le monde de la pratique. Les attentes 

par rapport à la collaboration entre le milieu de la recherche et les milieux de pratique excèdent 

la réalité concrète de ces collaborations (Walker et al. 2011). Quant au transfert de 

connaissances, il a été critiqué, car il ne permettait pas de créer des produits utilisables dans le 

« vrai monde » (Walker at al. 2011). Dans ce contexte, la collaboration et le transfert sont des 

objectifs ambitieux. Le stage partenarial dont cet essai fait état visait à permettre d’explorer, par 

la pratique, les modalités d’une recherche partenariale entre le milieu universitaire et l’action 

publique, afin d’en dégager des réflexions sur la collaboration et le transfert de connaissances.  

Avant d’entreprendre cette réflexion, il convient de bien replacer le stage dans le continuum de la 

recherche partenariale. En effet, ce stage de recherche et d’expérience à l’interface entre les 

milieux de la recherche et gouvernemental possédait certaines caractéristiques de la recherche 

partenariale, mais pas toutes. 

Trois clés pour comprendre les liens entre la recherche et l’action 

Les deux premiers chapitres de cet essai ont permis de faire un tour d’horizon des syntagmes 

associés au transfert de connaissances et aux enjeux qui en découlent. Cela permet de 

comprendre le continuum de collaborations utilisées dans ces démarches, sans pour autant qu’il 

soit possible de fixer précisément une définition finale du transfert et de la co-construction, une 

ambition qui serait bien au-delà de la démarche de cet essai. Au lieu d’un exercice de définition, 
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il est intéressant de dévoiler les aspects communs des pratiques mélangeant la recherche et 

l’action (Audoux et Gillet 2015) afin de comprendre les composantes du continuum de la 

recherche partenariale. 

Première clé – le moment de la collaboration dans le processus de recherche : Dans une 

recherche participative, on peut s’attendre à ce que les acteurs participent principalement à la 

collecte de données, dans un contexte de recherche prédéterminé par le chercheur. En fait, le 

rôle des acteurs est principalement justifié par une obligation : le chercheur ne peut obtenir seul 

les données qu’il convoite pour sa recherche. Dans le cas d’une recherche plus collaborative, les 

acteurs contribuent ensemble à l’élaboration de la recherche (Bonny 2017 ; Gallant et Roberge 

2018) voire à l’entièreté des étapes de la recherche5. 

Deuxième clé – la visée recherchée : La recherche est effectuée dans une visée précise qui 

nourrit à la fois les intérêts des chercheurs et de praticiens. Ainsi, il est nécessaire de s’entendre 

sur les objectifs de la recherche, qui sans être les mêmes, doivent être compatibles et 

complémentaires (Jolin 2004 dans Vaillancourt 2005). Ainsi, chacun pourra bénéficier des 

résultats, à condition que la traduction des activités de transfert soit appropriée au contexte. Dans 

le cas de la recherche-action, cette visée est poussée jusqu’à la volonté « d’une orientation 

critique qui promeut un changement radical à une orientation plus technique qui cherche un 

changement mieux « adapté » au fonctionnement des organisations existantes » (Anadón 2007, 

4). 

Troisième clé – la forme et la modalité de la collaboration : La collaboration qui permet de 

rapprocher science et société doit nécessairement dépasser les clivages habituels qui cantonnent 

les acteurs des mondes scientifiques et gouvernementaux dans leurs univers respectifs. Il s’agit 

d’une relation entre acteurs de milieux différents - universitaires et autres (Bonny 2017 ; Belleau 

2014 ; Vaillancourt 2015 dans Vaillancourt 2017) qui mettent à profit les différents types de 

connaissances des acteurs et non seulement le savoir scientifique (Greenhalgh et Wieringa 

2011). La construction de cette relation est souvent appréhendée selon les épreuves de la 

sociologie de la traduction afin de comprendre les interactions qui mènent à la mise en réseau 

d’acteurs (voir chapitre 4, section 4.2). 

 
5 À cet effet, la professeure Carole Lévesque de l’INRS est un très bon exemple. Au cours de sa carrière, elle a 
développé de nombreuses méthodes de recherche partenariales avec les Premières Nations et Inuit du Québec. Lors 
de l’édition 2018 du cours d’introduction au programme de la PRAP, intitulé Savoirs en action, Mme Lévesque a fait 
une intervention à la cohorte afin de présenter différentes expériences de recherche partenariale qui visent à intégrer 
les populations autochtones à l’ensemble des étapes de la recherche et à en faire de co-chercheurs.  
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À partir des trois clés de la collaboration décrites ci-haut, il sera possible de retracer les cinq 

questions : qui, quoi, quand, comment et pourquoi. La première clé détermine le quand ; la 

deuxième, le pourquoi ; et enfin, la dernière, le qui, le quoi et le comment. Ces trois clés permettent 

de situer le stage pour mieux comprendre ensuite le bilan critique des retombées et des difficultés 

survenues. 

Première clé : le moment de la collaboration dans le processus de recherche 

Dans le cadre du stage, les acteurs gouvernementaux ont contribué à l’ensemble des étapes du 

processus de recherche. Cette collaboration a varié tout au long du projet, mais est restée un fil 

conducteur qui a permis de garder le cap sur les objectifs de chacune des parties durant tout le 

processus. 

Dès le départ, lors des processus qui ont mené au dépôt d’une candidature pour l’octroi de la 

CRJ, Sandra Franke a été invitée à inclure plusieurs projets de recherche aux chantiers de la CRJ 

qui deviendraient ensuite des projets réalisés en partenariat avec la CRJ et EDSC. De plus, la 

question du wraparound était une priorité pour la superviseure de recherche à la suite des 

consultations du Groupe d’experts sur l’emploi chez les jeunes. Le projet de stage dont il est ici 

question est donc la première priorité de recherche à se voir transformée en projet de recherche. 

La superviseure de stage a alors été impliquée dans la construction du projet de recherche, ses 

priorités, ses objectifs, l’élaboration du devis de stage, et c’est ce qui a donné lieu au projet de 

stage. Ainsi, le projet de stage a pu être élaboré afin de bien correspondre aux besoins de chacun. 

Lors de la réalisation de la recherche, la superviseure de stage a été impliquée dans le ciblage 

des organismes qui participeraient à la recherche, puis dans l’élaboration de la structure du 

rapport afin qu’il corresponde aux besoins du milieu gouvernemental. En effet, les contacts de la 

superviseure de stage auprès de réseaux d’organismes ontariens et les contacts de la 

superviseure de recherche auprès de réseaux d’organismes québécois ont permis de créer de 

premiers contacts dans les milieux de pratiques qui ont ensuite grandement facilité le recrutement 

d’organismes. Un apport significatif de la superviseure de stage fut d’intégrer la stagiaire dans le 

milieu gouvernemental afin qu’elle se familiarise avec la culture organisationnelle du 

gouvernement. En effet, ces connaissances tacites ont permis à la stagiaire de mieux comprendre 

les priorités du gouvernement et de pouvoir situer le rapport de recherche dans un contexte plus 

large. 
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Ensuite, en raison des difficultés rencontrées au début du stage par rapport à la signature de 

l’entente, puis en raison des entretiens qui se sont déroulés sur une plus longue période, il 

devenait difficile de rendre le rapport préliminaire dans les temps déterminés au départ – 12 

semaines après le début du stage. Le décalage du calendrier initialement prévu a donc transformé 

la participation de la superviseure de stage. Lors de la collecte de données, qui requérait un lien 

étroit avec les prestataires de services et le ministère, la superviseure de stage était alors avec la 

stagiaire pour lui offrir un accompagnement quotidien, tandis que la superviseure de recherche la 

suivait à distance. À contrario, lors de la période de rédaction qui était plutôt centrée sur la création 

d’un rapport de recherche ayant une véritable valeur scientifique, c’était plutôt la superviseure de 

recherche qui accompagnait la stagiaire de manière plus fréquente et soutenue. La superviseure 

de recherche a donc été d’une grande aide pour la stagiaire lors de l’écriture du rapport, une étape 

charnière pour assurer la rigueur scientifique du traitement des données. Quant à la superviseure 

de stage, elle permis à la stagiaire de s’ancrer dans le monde des politiques et de lui en expliquer 

les rouages, afin que la recherche soit des plus pertinentes pour ce milieu. 

Ensuite, durant les phases d’appropriation, qui sont principalement réalisées par le milieu de 

pratique, ce sont la stagiaire et sa superviseure de recherche qui se sont éloignées du processus. 

La superviseure de stage ayant quitté pour une année sabbatique et l’équipe de recherche ayant 

été répartie sur de nouveaux projets, il devenait un peu plus difficile de garder un lien entre le 

milieu de stage gouvernemental et le milieu scientifique. Par contre, un certain lien a été conservé 

et la stagiaire a laissé la porte ouverte à des collaborations futures, notamment en réalisant un 

appel téléphonique avec une analyste de politiques pour l’orienter sur la question du wraparound.  

Toutefois, cette lecture du moment de la collaboration en fonction de la temporalité du projet de 

recherche laisse de côté une part importante du contexte. En effet, le projet de recherche a 

également influencé par la temporalité du cycle des politiques publiques et du cycle électoral. 

D’une part, la modernisation de la SECJ au moment du stage a donné un momentum important 

au projet. D’autre part, le cycle électoral qui en arrivait à sa fin a également contribué à un 

dynamisme important pour inviter les membres de la SECJ à réfléchir à différents enjeux jeunesse 

dans le but d’informer la transition électorale, soit le moment de passation des dossiers d’un 

gouvernement à un autre. Toutefois, ce cycle électoral a également amené beaucoup de 

responsabilités à l’équipe SECJ. Alors que le stage tirait à sa fin en septembre, quelques 

semaines avant l’élection, l’équipe SECJ était dirigée vers des objectifs plus pressants et plus 

importants politiquement à ce moment que le rapport de recherche. Ainsi, à la différence d’Audoux 
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et Gillet (2015), nous posons ainsi la première clé de lecture : le moment de la collaboration dans 

le processus de recherche et dans le contexte global de la recherche.  

Deuxième clé : la visée recherchée 

Cette deuxième clé d’analyse vise l’élaboration d’un problème partagé entre les praticiens et les 

chercheurs qui participent au projet. Cette construction « conjointe ou non » d’un problème 

partagé (ou pas) permettra de jeter les bases des formes et des modalités de collaboration. Ce 

stage a eu pour particularité de devoir arrimer les priorités des mondes de la recherche et des 

politiques publiques, deux univers aux règles distinctes qui opèrent selon des priorités distinctes. 

La visée recherchée pour les chercheurs : Pour le monde de la recherche, la visée de cette 

recherche était triple : faire avancer la connaissance scientifique sur les politiques publiques 

d’emploi jeunesse, continuer le développement d’un partenariat avec EDSC et faire circuler les 

connaissances scientifiques de l’action publique vers EDSC. 

Avec cette visée, on constate un désir de mouvement des connaissances à travers des échanges 

entre les acteurs. A contrario, il aurait été possible d’orienter le projet vers l’appropriation des 

connaissances par le milieu de la pratique, auquel cas, la stagiaire et sa superviseure de stage 

auraient occupé un rôle plus central durant les phases d’appropriation de la recherche par le milieu 

gouvernemental. Cette visée n’était pas nécessairement recherchée, car il s’agissait d’une 

première expérience de recherche partenariale pour la stagiaire. 

La visée recherchée pour les acteurs gouvernementaux : Quant au gouvernement, il souhaitait 

mieux coordonner les actions des prestataires de services, avec des normes et des paramètres 

qui permettent au gouvernement fédéral de se positionner comme acteur clé de la nébuleuse 

d’acteurs des politiques de jeunesse au Canada. La recherche devait permettre de mieux 

comprendre la réalité des prestataires de services afin que le gouvernement fédéral puisse se 

doter de stratégies innovantes pour générer la collaboration et des mesures communes.  

Il convient de mentionner que la visée des acteurs gouvernementaux est certainement plus 

complexe que la brève description que précède. En raison de son statut de stagiaire, celle-ci n’a 

pas avoir accès aux différents documents confidentiels qui ont informé la modernisation de la 

Stratégie. Selon la superviseure de stage, ce contexte particulier a eu des répercussions sur la 

réalisation de sa recherche et les opportunités de mobilisation. Pour des raisons évidentes de 
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confidentialité, mais aussi parce que la stagiaire n’a toujours pas accès à ces informations 

stratégiques, nous n’entrerons pas davantage en détail sur la dynamique particulière qu’était celle 

du contexte de modernisation, particulièrement en période pré-électorale. 

La visée des chercheurs et des praticiens et donc distincte et on note que tant les chercheurs que 

les acteurs gouvernementaux visent à faire évoluer la recherche dans leur univers distinct (en 

faisant avancer la connaissance scientifique, ou en permettant au fédéral de se positionner 

comme acteur clé des politiques d’emploi jeunesse). Toutefois, à travers le désir de mouvement 

de connaissances, leurs visées se rejoignent et c’est là la porte d’entrée d’une production 

conjointe d’un problème partagé. Le « problème » - en l’occurrence la compréhension de la mise 

en œuvre de la prestation globale de service » a des incidences différentes sur les acteurs. Pour 

les acteurs scientifiques, cela s’inscrit dans des débats scientifiques relatifs aux politiques 

intersectorielles, à la collaboration et aux politiques jeunesse plus spécifiquement. Quant aux 

acteurs gouvernementaux, ce problème se manifeste de manière concrète dans la mise en œuvre 

de la politique d’emploi jeunesse, car les enjeux de la prestation globale de services peuvent avoir 

un impact sur les soutiens offerts aux jeunes. 

Bref, malgré un problème partagé pour des raisons complètement différentes, les différents 

acteurs peuvent développer une construction conjointe de ce problème afin de l’adapter aux 

besoins de l’ensemble des parties et créer un projet de recherche qui mènera, par exemple, tant 

à la rédaction d’un rapport offrant des orientations de politiques pour le ministère qu’à un article 

scientifique qui se situera dans les débats sociologiques d’alors.  

Troisième clé : la forme et la modalité de la collaboration 

Qui ? Rappelons d’entrée de jeu la diversité des acteurs en présence lors de la collaboration du 

stage. D’abord, les acteurs humains : la stagiaire, sa superviseure de recherche à l’INRS et sa 

superviseure de stage à EDSC qui, comme l’analyse de la deuxième clé (le pourquoi) l’a 

démontré, avaient des intérêts distincts dans la réalisation du stage. Ensuite, les acteurs 

institutionnels portés par les acteurs humains: EDSC et la CRJ-EE.  

Quoi ? La collaboration a pris la forme d’un stage de recherche de co-construction et de transfert 

de connaissances. De la collaboration ont alors émergé deux éléments : les produits de transfert 

de connaissances issus du stage et le développement de la relation entre les acteurs. En effet, 

tel que Vaillancourt (2005) le propose, la collaboration visait un partage équitable des pouvoirs et 
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des ressources. Pour cela, Vaillancourt pose qu’il faut que la recherche soit valorisée dans le 

milieu de pratique – ce qui était le cas puisque la superviseure du stage était responsable de la 

recherche auprès de la SECJ –  et que le chercheur soit prêt à descendre de sa tour d’ivoire – 

une condition acquise considérant les objectifs de la CRJ-EE. 

Comment ? Les moments de collaboration du stage étaient les suivants : l’élaboration du projet 

de recherche, l’élaboration de l’entente de stage, la réalisation de la recherche et les 

commentaires sur ses produits de transfert de connaissances, principalement en ce qui a trait au 

rapport de recherche. 

D’abord, l’entente de stage a permis définir les rôles et les responsabilités de chaque acteur, en 

déterminant également quelle est leur responsabilité dans le projet (Sloper 2004). Quant à la 

réalisation de la recherche, elle a été soutenue par des rencontres individuelles avec la stagiaire. 

Les échanges se sont déroulés par téléphone et par courriel. La stagiaire discutait alors avec une 

superviseure avant de transmettre un résumé de cette rencontre à l’autre superviseure. La 

superviseure de recherche pouvait donc épauler la stagiaire dans les étapes ayant purement trait 

à la recherche (par exemple, le développement d’une grille d’analyse des entretiens) alors que la 

superviseure de stage pouvait aiguiller la stagiaire sur des pistes de recherche pertinentes pour 

les politiques publiques afin de bonifier la pertinence pratique de la démarche. De plus, la relecture 

des travaux et les commentaires sur les produits de transfert de connaissances ont permis 

d’assoir la collaboration en faisant ressortir les forces de chacune. Par exemple, les contributions 

de la superviseure de stage, déjà expérimentée en recherche, ont permis de la poser comme une 

« epistemologically active end user » (Broner et al. 2001), soit une utilisatrice de la recherche qui 

est impliquée dans le processus de réalisation de la recherche, notamment parce qu’elle possède 

les compétences propres à l’exercice du métier de chercheure. Par ailleurs, la superviseure de 

stage peut bénéficier de la recherche et ses nouvelles connaissances viennent donc s’ajouter au 

bassin plus large de connaissances qu’elle possède déjà en plus de contribuer à la valorisation 

des savoirs produits tant chez la superviseure scientifique que la superviseure praticienne. 

Comme l’explique Broner (2001), les utilisateurs de la recherche « play a role in communicating 

and transferring, say, an exemplary practice, and in developing and shaping the practice to fit the 

particular environment in which it operates. » En effet, dans le cas du stage, seule la superviseure 

de stage avait les clés nécessaires à la création d’une trame narrative qui permettrait de 

problématiser la recherche d’une manière qui serait pertinente pour le milieu gouvernement, car 

elle connaissait mieux les priorités, les a priori et les dynamiques qui font que la recherche est 

utilisée dans son milieu de pratique spécifique. Quant à la superviseure de recherche, elle était 
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bien-sûr la référence quant à la réalisation d’un produit qui soit scientifiquement valable et qui 

mette en valeur les données.  

Cependant, la superviseure de recherche n’avait pas à assumer ce rôle seule, comme cela 

pourrait être le cas dans d’autres contextes de recherche partenariale. En effet, la superviseure 

de stage possède elle aussi, en bonne partie, les compétences nécessaires à la validation 

scientifique du travail effectué dans le cadre du stage. Cette proximité́ de la superviseure de stage 

avec le mode scientifique en général, ainsi qu’avec l’INRS plus particulièrement jouent un rôle 

non négligeable dans la capacité́ des acteurs impliqués dans le stage à travailler et produire 

ensemble. Par exemple, les considérations méthodologiques du projet étaient des enjeux 

pertinents tant pour la superviseure de recherche que la superviseure de stage, ce qui a pu faciliter 

l’accord sur la direction du projet et en assurer sa qualité scientifique. 

3.2 Retombées du stage 

Compte tenu du nombre important de produits de transferts réalisés par la stagiaire, les retombées 

sont regroupées en fonction du public cible plutôt que par produit individuel. En effet, ces 

retombées peuvent être spécifiques aux produits de transfert, mais elles sont d’abord et avant 

tout reliées aux personnes qui sont touchées par la recherche effectuée. 

Retombées en milieu gouvernemental 

Il est difficile de quantifier les retombées pour le milieu gouvernemental. Lors de la négociation de 

l’entente de stage, la superviseure de stage avait d’ores et déjà établi la pertinence 

gouvernementale de la recherche en ces termes, dans un courriel :  

« Cette recherche sera très utile au moment où tous les acteurs impliqués dans 

l'écosystème de services d’emploi jeunesse cherchent à mieux coordonner leurs actions 

en réaction à de nouvelles réalités du marché du travail. De plus, comme la proposition 

d’Alice le précise, une étude permettant de mieux comprendre les modalités des mesures 

et programmes abordant simultanément des problématiques variées affectant l’emploi des 

jeunes contribuera à améliorer notre connaissance des pratiques prometteuses et aussi 

des barrières qui empêchent les jeunes d’accéder à de tels services. » 
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ANNEXE 5 : PROGRAMME PREVU DU SEMINAIRE « EMPLOI ET 
PARTICIPATION SOCIALE DES JEUNES AUTOCHTONES » 
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ANNEXE 6 : PROPOSITION ACCEPTEE D’ARTICLE SCIENTIFIQUE  
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ANNEXE 7 : RESUME DE L’ARTICLE SCIENTIFIQUE 

Proposition d’article pour le numéro spécial « Agir collectif et pratiques de résistance : Démocratiser 

l’action publique », de la revue Cahiers de recherche sociologique 

Innover dans les politiques d’emploi pour les jeunes :  

 solutions intégrées, collaboration informelle et promesses de participation 

María Eugenia Longo & Alice Gaudreau6 

Résumé : Les transformations de l’action publique, particulièrement marquées dans les 

politiques d’emploi jeunesse au Canada, amènent des méthodes innovantes de mise en œuvre. 

Des tendances récentes, marquée par la nouvelle gestion publique, ont amenées un impératif de 

collaboration entre acteurs impliqués dans les politiques ainsi qu’un intérêt marqué pour la 

participation des bénéficiaires. L’article a pour objectif d’analyser les modalités concrètes 

d’opérationnalisation de ces nouveaux modèles de politiques par les responsables de leur mise 

en œuvre au Québec et en Ontario et d’en déterminer les contraintes et tensions. L’analyse 

d’entretiens fait ressortir que les intervenants ont un rôle-clé et sont responsabilisés dans 

l’efficacité des mesures. Et malgré les impératifs étatiques, la collaboration reste principalement 

informelle et la participation des jeunes est valorisée, sans être favorisée. (124 mots/125 max) 

Mots clés : pratiques informelles, collaboration, responsabilisation, participation des jeunes, 

mise en œuvre. 

María Eugenia Longo est professeure-chercheure au Centre Urbanisation Culture Société de 

l’Institut national de la recherche scientifique et co-titulaire de la Chaire-réseau de recherche sur 

la jeunesse du Québec. Ses intérêts de recherche s’articulent autour des parcours de vie des 

jeunes, ainsi que sur les politiques d’emploi dans différents pays. 

Alice Gaudreau est étudiante à la maîtrise au Centre Urbanisation Culture Société de l’Institut 

national de la recherche scientifique et assistante de recherche pour la Chaire-réseau de 

recherche sur la jeunesse du Québec, particulièrement sur les projets portant sur les politiques 

publiques d’emploi jeunesse et la socialisation politique des jeunes. 

  

 
6 Avec la précieuse collaboration de Sandra Franke pour la réalisation de cette recherche. 
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ANNEXE 8 : PLANIFICATION DU PROCESSUS DE TRANSFERT DE 
CONNAISSANCES POUR LE PROJET BD 

Titre du projet : L’accompagnement comme réponse à l’insertion socioprofessionnelle des jeunes les 
plus vulnérables : de l’enjeu au dispositif 

Contexte du projet : Le projet s’inscrit dans le cadre de l’objectif de mobilisation des connaissances de la 
CRJ : « informer et guider l’intervention auprès des jeunes en misant sur un transfert, une mobilisation 
et une appropriation efficaces des connaissances par et envers les acteurs, permettant notamment leur 
évolution dans une visée prospective ». La BD – une affiche graphique sur l’accompagnement des jeunes 
dans les mesures d’emploi – fera partie d’une série d’affiches graphiques sur les enjeux de la jeunesse. 

Responsables du projet :  

• María Eugenia Longo, coordonnatrice du projet 
• Alice Gaudreau, productrice du contenu et agente d’interface  
• Anthony Charbonneau, bédéiste 

Échéancier de réalisation du projet et personnes responsables : (dates à déterminer) 

• Production du plan de transfert, incluant les objectifs du projet et les connaissances spécifiques 
à transférer (réalisation par Alice, validation par Eugenia) 

• Première itération de scénarimage (réalisation par Anthony) 
• Retour de commentaires sur le scénarimage, ajustement du contenu au besoin (réalisation par 

Eugenia et Alice) 
• Rencontre de suivi (tous) 
• Production d’une première version de l’affiche graphique (réalisation par Anthony) 
• Retour de commentaires (réalisation par Eugenia et Alice) 
• Remise finale de l’affiche graphique (réalisation par Anthony) 

Contenu clé pour le produit graphique 

• L’accompagnement, c’est une relation individualisée entre l’intervenant et le jeune, pour aller 
où il va, suivre son parcours de vie au-delà de son placement en emploi. 

• L’accompagnement est pensé au niveau des gouvernements, il est mis en œuvre par des 
organismes et il est vécu par les jeunes. Tous ces acteurs ont des visions différentes de 
l’accompagnement, ce qui mène à de multiples formes d’accompagnements. 

• Deux grandes formes d’accompagnement :  
o Contrainte : L’accompagnement semble être un moyen, plutôt qu’une fin. Il peut alors 

être une obligation qui permet au jeune d’accéder à une mesure financière, ou encore, 
un outil pour arriver à un placement en emploi rapide avant tout. 

o Flexibilité : Le chemin et la relation sont l'objectif de l'intervention, plutôt qu'un résultat 
en matière d'intégration. Plus encore, si le sentiment d’agentivité est mis de l’avant, 
l’accompagnement donne voix au jeune et le place au centre du processus. 


